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Les constats  

 

Versant sanitaire 

 Suivi par une sage-femme : meilleure préservation de la physiologie  

(Cochrane library 21/08/13) 

 "Des interventions postnatales précoces et structurées (visites à 

domicile systématiques, et adaptées en fréquence et en réponse aux 

besoins, prise en charge des symptômes selon des recommandations 

professionnelles disponibles) améliorent le bien-être physique et 

émotionnel des femmes, avec une diminution de l’anxiété, de la 

dépression et une amélioration de l’estime de soi, constatée à 4 et 12 

mois après la naissance (niveau de preuve 1)".  

(HAS 2005) 

 Bénéfice économique et environnemental de l’allaitement maternel 

même en pays favorisé. (Lancet 30/1/16) 

 

 Le soutien augmente la durée et l'exclusivité de   l’allaitement 

maternel. S’il n'est offert qu'en réponse à une sollicitation de la mère il 

est moins efficace que des visites préprogrammées  

(Cochrane 16/5/12) 

 Retard de dépistage VIH pour 1/3 des dépistés (Ministère de la santé 

5/1/16) 

 

 Sondage IFOP 2014 : 57 jours en moyenne d'attente pour obtenir un 

RDV chez un gynécologue  
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Versant économique  

 Tendance vers l’économie des coûts dans les modèles de pratique de 

sages-femmes comparés aux modèles gérés par des médecins (M. 

Hatem & al. 2009) 
 

 2,9 Md€ en 2010 dépensés pour séjour en obstétrique Diminution des 

durées de séjour = levier d’économie (Cour des Comptes 2011) 

 

 La femme enceinte est pénalisée en cas d’arrêt de travail fait par une 

sage-femme (15 jours indemnisés au titre de l'assurance maladie et non 

de l’assurance  maternité)  

 

 

Parcours de soin 

 "L’utilisation optimale des compétences de chacun implique une 

redéfinition des pratiques et des responsabilités : compétence des 

sages-femmes pour la pratique de l’obstétrique physiologique, prise en 

charge des seules grossesses pathologiques par les obstétriciens" 

(Politique de périnatalité - Cour des comptes 2006) 

 Les coopérations au sein de cabinets regroupant généralistes et sages-

femmes ou de maisons de santé pluridisciplinaires devraient être 

encouragées de façon à faciliter un recours plus fréquent aux sages-

femmes en l’absence de pathologie, y compris pour le suivi 

gynécologique contraceptif et de prévention. 

(Rapport sécurité sociale 2011, Cour des comptes) 
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Nos propositions 

 

 

Suivi gynécologique  

 Permettre à la sage-femme la prescription de dépistage au(x) 

partenaires(s) de la patiente 
 

 Ajouter le traitement des IST aux droits de prescription de la sage-

femme 
 

 Possibilité de signer des arrêts de travail de courte durée dans le 

cadre d'un suivi gynécologique 
 

 

 

Suivi de grossesse 
 

 Droit de prescription des arrêts de travail moins restrictif 

 

 Reconnaissance, visibilité du rôle de coordination de la sage-femme 

 

 Possibilité de signer un arrêt de travail en tout début de grossesse, 

avant que la déclaration ne soit réalisée. 

 

 Suppression de la discrimination financière pour les femmes entre 

arrêts de travail signés par le médecin ou par la sage-femme 
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Accompagnement global de la naissance 

 
 Aide au financement de l’assurance en  Responsabilité Civile 

Professionnelle(RPC) couvrant l'accouchement  en maison de 

naissance,  en plateau technique, à domicile. 

 

 

Rémunération 
 
 Reconnaissance du temps d’astreinte inhérent à l'accompagnement 

global de la naissance 

 

 Rémunération d'une astreinte le week-end pour assurer les sorties 

précoces  

 

 Reconnaitre et rémunérer le travail en groupe postnatal quand il a 

lieu dans la continuité des groupes de préparation à la naissance et 

à la parentalité 

 

 

 

Formation 

 
 Prévoir un temps  commun pour les étudiants  en médecine (futurs 

généraliste, gynécologue ou sage-femme) pour apprendre à 

communiquer : courrier, travail en réseau 

 

 Stage "interné" en libéral de 3 mois ou plus pour l’ étudiant(e) sage-

femme souhaitant rapidement s'installer. 

 
 Focus sur la prévention et l’éducation thérapeutique 

 

 Mettre en place le statut de maître de stage pour les sages-femmes : 

formation et rémunération   
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Evolution de la profession 

 
 Ouvrir les plateaux techniques plus largement aux sages-femmes 

 

 Initier une réflexion de fond sur à la place que doivent prendre les 

sages-femmes au sein de l’organisation des soins 

 

 Utiliser les atouts de la profession pour améliorer  la qualité des soins, 

l’efficience du parcours de soin et la santé publique 


